
1. Article 14 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

 

Article 14 

Droit à l'éducation 

1.   Toute personne a droit à l'éducation, ainsi qu'à l'accès à la formation professionnelle 

et continue. 

2.   Ce droit comporte la faculté de suivre gratuitement l'enseignement obligatoire. 

3.   La liberté de créer des établissements d'enseignement dans le respect des principes 

démocratiques, ainsi que le droit des parents d'assurer l'éducation et l'enseignement de 

leurs enfants conformément à leurs convictions religieuses, philosophiques et 

pédagogiques, sont respectés selon les lois nationales qui en régissent l'exercice. 
 

2. Explications relatives à la charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne (Version 2007) 

Source: 

[http://www.cvce.eu/content/publication/2010/6/9/11b81cf7-22fc-4463-873f-

1db65a733a8c/publishable_fr.pdf] 

Explication ad article 14 — Droit à l'éducation 

1. Cet article est inspiré tant des traditions constitutionnelles communes aux États membres que de 

l'article 2 du protocole additionnel à la CEDH qui se lit ainsi: 

«Nul ne peut se voir refuser le droit à l'instruction. L'État, dans l'exercice des fonctions qu'il assumera 

dans le domaine de l'éducation et de l'enseignement, respectera le droit des parents d'assurer cette 

éducation et cet enseignement conformément à leurs convictions religieuses et philosophiques». 

Il a été jugé utile d'étendre cet article à l'accès à la formationprofessionnelle et continue (voir le point 15 

de la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs et l'article 10 de la Charte 

sociale) ainsi que d'ajouter le principe de gratuité de l'enseignement obligatoire. Tel qu'il est formulé, ce 

dernier principe implique seulement que pour l'enseignement obligatoire, chaque enfant ait la 

possibilité d'accéder à un établissement qui pratique la gratuité. Il n'impose pas que tous les 

établissements, notamment privés, qui dispensent cet enseignement ou une formation professionnelle 

et continue soient gratuits. Il n'interdit pas non plus que certaines formes spécifiques d'enseignement 

puissent être payantes, dès lors que l'État prend des mesures destinées à octroyer une compensation 

financière. Dans la mesure où la Charte s'applique à l'Union, cela signifie que, dans le cadre de ses 

politiques de formation, l'Union doit respecter la gratuité de l'enseignement obligatoire, mais cela ne 



crée bien entendu pas de nouvelles compétences. En ce qui concerne le droit des parents, il doit être 

interprétéen relation avec les dispositions de l'article 24. 

2. La liberté de création d'établissements, publics ou privés, d'enseignement est garantie comme un des 

aspects de la liberté d'entreprendre, mais elle est limitée par le respect des principes démocratiques et 

s'exerce selon les modalités définies par les législations nationales. 


